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	Nouvelle inscription des films de paillage biodégradables dans la liste des intrants Suisse
Version: juillet 2026



Remarques concernant le remplissage de ce formulaire
· Ce formulaire sert seulement pour l’annonce pour la liste des intrants Suisse.
· Les informations entrées dans les espaces colorés peuvent apparaître dans la liste des intrants.
· Le formulaire doit être signé et soumis par l’entreprise qui commercialise le produit en Suisse.
· Prière de remplir un formulaire séparé par produit.
· Remplissez le formulaire sur l'ordinateur (pas d'écriture manuelle).
· Envoyer le formulaire rempli par e-mail (y compris les annexes).
· Inscription : possible à tout moment
· Spécialiste compétente: Nomi Villiger ; E-Mail: Liste-CH@fibl.org 
Données sur l’entreprise (commercialisant pour la Suisse)
	Données à imprimer dans la liste
	Entreprise
	

	
	Rue
	

	
	Code postal & lieu
	

	
	Tél
	

	
	E-mail
	

	
	Site internet
	

	Personne à contacter en cas de  questions 

	Nom
	

	
	Tél
	

	
	Courrier électronique
	

	Données pour la
facturation
obligatoire
	Personne de contact
	

	
	Adresse e-mail pour la facturation
	

	
	PO-nr.
	si souhaité

	
	VAT-nr.
	auprès des entreprises étrangères


Données générales sur le produit
	Nom commercial allemand
	

	Nom commercial français
	

	Au cas où le produit est aussi commercialisé à l’étranger: 
Noms commerciaux à l’étranger
	

	Fabricant (entreprise)
	

	Distribution (entreprise)
	

	Domaines d'application
	☐ culture des baies   	☐ grande culture
☐ culture maraîchère	☐ culture ornementale
☐ Autres: ... (veuillez préciser)

	Durée de vie du film de paillage
(en mois)
	

	Autres informations
(facultatif)
	


Données sur la production et sur la composition du produit
	Attestation de l'absence d'OGM 
	☐ Les matières premières ne sont pas produites par des OGM
(S'applique aux microorganismes, aux produits à base de colza, maïs, soja et de betteraves à sucre. Veuillez joindre en plus le formulaire de l’absence d’OGM)[footnoteRef:2] [2: Le formulaire pour la déclaration de l'absence d'OGM est disponibles sur notre site internet: https://www.betriebsmittelliste.ch/fr/annonce.html ] 


	Part de matières biobasée dans les principaux composants (%)
	


Composition du produit (sur 100 %). [footnoteRef:3] [3:  Le formulaire pour la déclaration de confidentialité est disponible sur notre site internet. UN seul formulaire peut être rempli pour chaque entreprise.
] 

Dans ce tableau, TOUS les composants qui ont été ajoutés au produit au cours du processus de fabrication doivent être déclarés. Ajoutez d'autres lignes si nécessaire.
	Composant
	Part du produit final
	Fabricant
	Numéro CAS
	Fonction du composant dans le produit; commentaires

	
	%
	
	
	

	
	%
	
	
	

	
	%
	
	
	

	
	%
	
	
	

	
	%
	
	
	

	Total
	100 %
	
	
	


Check-list pour les annexes 
Vérifiez svp grâce à cette check-list si toutes les annexes nécessaires sont disponibles et envoyez-les-nous avec ce formulaire d’annonce.
	Etiquette du produit pour la vente en Suisse
	☐ Oui		☐ Non

	Fiches de données de sécurité des composants
	☐ Oui		☐ Non

	Informations sur le processus de fabrication des différents composants et du produit final (le cas échéant)
	☐ Oui		☐ Non

	Preuves de la biodégradabilité des différents composants et du produit final 
(Certificats, si disponibles)
	☐ Oui		☐ Non	

	Confirmation de l'absence d'OGM1
 (toujours nécessaire pour les composants principaux)
	☐ Oui		☐ Non	


	
Lieu, date & signature
La personne soussignée confirme la véracité des données. Nous confirmons que le produit est conforme aux normes légales suisses. Nous reconnaissons les conditions générales.
	Lieu
	

	Date
	

	Signature
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